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Le fonds d'investissement Antin Infrastructure Partners a notifié à l’Autorité de la 

concurrence son projet de prise de contrôle exclusif du groupe Babilou.

L’opération n’entraînant aucun chevauchement d’activité dans le secteur de la 

garde collective d’enfants, l’Autorité de la concurrence a pu écarter tout 

problème de concurrence.

L’Autorité a ainsi autorisé l’opération sans conditions.
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